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Enedis, maillon indispensable du système 

électrique français

Ouverture des marchés de l’électricité au début des années 2000

Enedis : 20 000 kms de réseaux électriques en Sarthe
Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d'électricité. Elle développe, exploite, modernise le réseau électrique et gère les données 

associées. Enedis réalise les raccordements des clients, le dépannage 24h/24, le relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. Elle est indépendante des fournisseurs 

d'énergie qui sont chargés de la vente et de la gestion du contrat de fourniture d’électricité.
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Les outils à votre disposition



5

Les services d’Enedis dans la poche : « Enedis à mes côtés »



6

Le portail internet dédié aux collectivités locales
https://espace-client-collectivites.enedis.fr/

Titre de la présentation - Date

Portail COLLOCS
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e-Plans : Se connecter à https://www.e-plans.fr
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e-Plans : Consulter le projet
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e-Plans : Donner son accord



Urbanisme : Vigilance !
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Le Pôle Urbanisme d’Enedis
Créé en 2012, il intègre les exigences voulues par la loi SRU-UH, les normes, les Cahiers des Charges de Concession, 

la Commission de Régulation de l’Energie (CDBC + Barème de raccordements),

• Il répond aux Autorisations d’Urbanisme à Maille Pays de la Loire, sur projets tous clients, toutes puissances en 

Haute et Basse tension.

• Il Traite des demandes de raccordement de clients individuels Particuliers (C5) en Soutirage et injection, qui 

nécessitent une extension de réseau, un poste de transformation, un renforcement de réseau.

L’activité  annuelle : 160 000 appels traités

• 16 000 CU & AU traités

• 15 000 demandes de raccordements neufs (13 000 soutirage + 2 000 production)

• 8 200 demandes de modifications de branchements

• 11 000 branchements provisoires

Tel. : 02 51 36 47 57   

Fax: 08 11 37 02 53

Mail : urbanisme-pdl@enedis.fr.
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Les fondements

• La loi SRU–UH vise à réduire le « mitage »

• Pour ce faire, elle responsabilise les collectivités en mettant à 
leur charge les coûts d’extension des réseaux

• Quelques exceptions :

• L’article L 332-15 réservé à l’habitat

• L’article L 332-8 réservé aux opérations à caractère industriel, 
agricole, commercial ou artisanal

• Le PUP : Projet Urbain Partenarial

L’arrêté de l’AU doit préciser : 

« Conformément à l’article 332-15 ou 332-08 du code de 
l’urbanisme, le coût de l’extension de réseau nécessaire à la 
desserte de l’opération sera à la charge du pétitionnaire »
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Les travaux de raccordement

Délais usuellement constatés prenant en compte les délais 

administratifs et de programmation (après réception de l’accord) :

• Travaux branchement avec ouverture de fouille : 8 à 10 sem. 

• Travaux réseaux et voiries : 21 à 26 sem.

Mise en service par Enedis sous :

10 jours (standard)

ou 5 jours (express)

Linky = 24 heures

Via le fournisseur

Par le Client Final, 
souscription d’un contrat 
de fourniture d’électricité

La mise en service du client

Coordonnées Fournisseurs d’électricité disponibles à la CRE sur http://www.energie-info.fr/



DT/DICT - Réglementation dommages aux ouvrages
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Travaux à proximité des réseaux : pensez à votre 
sécurité !

N’hésitez pas à utiliser le tutoriel pour vous aider à faire vos DT-DICT !
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Pas à Pas sur le site : www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr
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Pas à Pas sur le site : Se connecter
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Pas à Pas sur le site : Se connecter
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Pas à Pas sur le site : Faire sa déclaration
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Pas à Pas sur le site : Faire sa déclaration
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Pas à Pas sur le site : Faire sa déclaration



23

Pas à Pas sur le site : Faire sa déclaration
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Pas à Pas sur le site : Faire sa déclaration
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Pas à Pas sur le site : Faire sa déclaration
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Pas à Pas sur le site : Faire sa déclaration
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Pas à Pas sur le site : Signer la déclaration
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Pas à Pas sur le site : Télécharger les pièces
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Pas à Pas sur le site : Pièces à envoyer
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Pas à Pas sur le site : Enfin . . .  Envoyez vos pièces

Par mail à : 6027635.ENEDIS@demat.protys.fr

Notre équipe reste disponible pour vous aider au :

02 40 41 02 50



Quelques rappels
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Branchement provisoire : organiser votre 
évènement en toute sérénité

Branchement provisoire récurrent : pensez à prévoir une branchement définitif !
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L’élagage en toute sécurité

Titre de la présentation - Date



Libre

Interne

Restreinte

Confidentielle

Très confidentielle

115 000 compteurs
déjà posés en Sarthe !
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Merci pour votre écoute !


